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würde. Die Herrn Ambassadoren sind über solche Aufmerksamkeit in Berük- 
sichtigung ihres höhern Ranges als solche nicht ganz indifferent u. für den eidge- 
nöss. Fiskus kommt es auf das Gleiche heraus, ein Paar Monate früher od. später 
die üblichen Representationskosten zu bestreiten.

Wie ich von Banneville vernahm, war er es selbst, der dem Herrn Moustier 
sagte, man möchte vorher beim Bundesrathe anfragen, ob seine Person eine per
sona grata sey.

Über die politische Situation im Allgemeinen für heute nur noch Folgendes:
Allüberall traf ich nur Eine Stimme darüber an, dass für nächstes Jahr der Welt

frieden als gesichert anzusehen sey. Wie es aber im Jahr 1868 stehen werde, dar
über will niemand mit gleicher Zuversicht sich äussern. Vielfach hört man viel
mehr die Ansicht äussern, dann dürfte vielleicht die Zeit gekommen seyn, wo der 
Kaiser revanche nehmen wolle für die politische Niederlage, welche als Folge des 
Krieges in Deutschland für Frankreich sich herausstelle. Doch werweiss, ob dann 
nicht eben so gewichtige Gründe ihn vom Kriege zurükhalten als im Laufe dieses 
Jahres. Wer vermag zu ahnen, wie bis 1868 sich die Allianz-Beziehungen unter 
den Grossmächten gestalten können?! Nur Conjekturalpolitiker können sich auf 
so weit hinaus erkühnen, schon ein Urtheil zu haben!

Ein Missbehagen über den Gang der Politik im Jahre 1866 giebt sich vielfach 
kund, wie kann es anders seyn? Die Folgen des Krieges zwisch. Preussen & Ost
reich, der jämmerliche Ausgang der Mexikanisch. Expedition, die Unsicherheit 
welche bezüglich Roms die Vollziehung der September Convention mit sich 
bringt, sind alles Faktoren, welche für den Schluss des Jahres 1866 eine ungün- 
stige Bilanz für Frankreich zum unabweisbaren Resultate haben, u. die man nicht 
leicht weg-demonstriren kann.

Was die Gesundheit des Kaisers betrifft, so höre ich von verschiedenen Seiten 
dass solche völlig her gestellt sey. Dagegen drüken die oben erwähnten politischen 
Dinge nicht selten seine Stimmung. Über die wirkliche Abreise v. Maximilian von 
Vera Cruz hatte man heute Nachmittag im ministère des affair, étrang. noch kei
nen positiven Bericht, aber alle Welt betrachtet seine Abreise u. abdication als 
etwas Unvermeidliches & ganz Nahes.
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L ’Ambassadeur de France à Berne, le Marquis de Banneville, 
au Président de la Confédération, J. M. Knüsel

N  Berne, 7 décembre 1866

L’article 12 de la Convention monétaire conclue le 23 Décembre 18651 donne, 
Votre Excellence ne l’ignore pas, le droit d’accession à cet acte international.

1. «Le droit d’accession à la présente convention est réservé à tout autre Etat qui en accepterait 
les obligations et qui adopterait le système monétaire de l’Union, en ce qui concerne les espèces 
d’or et d’argent.» RO VIII, p. 766.
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Dans la séance de clôture des Conférences de Paris, au sein desquelles ont été dis
cutées, l’année dernière, les clauses de cet arrangement, le Gouvernement de 
l’Empereur s’est chargé de le notifier aux autres Gouvernements non contrac
tants, en leur offrant de profiter de la faculté d ’accession qui leur était réservée, et 
M. M. les Commissaires de Belgique, d ’Italie et de Suisse ont déclaré que cette 
démarche serait certainement secondée par leurs Gouvernements respectifs. La 
Convention monétaire étant actuellement en vigueur dans les quatre Etats, le 
moment semble être venu de la notifier aux divers Etats de l’Europe, ainsi qu’aux 
Etats-Unis d’Amérique, par l’entremise des agents diplomatiques de l’Empereur.

J ’ai, en conséquence, l’honneur de communiquer au Gouvernement Fédéral le 
texte de la dépêche préparée à cet effet, à laquelle, je me plais à l’espérer, il voudra 
bien donner son assentiment. En pareil cas, il serait à désirer que le Haut Conseil 
Fédéral prît la résolution d ’adresser des instructions dans le même sens aux agents 
qui le représentent dans les Etats dont la liste est ci-annexée.

M. M. les Ministres de l’Empereur à Bruxelles et à Florence ont reçu l’ordre de 
faire une démarche semblable auprès des Gouvernements Belge et Italien, afin 
d ’obtenir que l’action des Etats signataires de la Convention du 23 Décembre 
s’exerce simultanément en faveur du grand intérêt auquel se rattache la clause 
d ’accession insérée dans cet acte diplomatique.

Je vous serai fort obligé, Monsieur le Président, de vouloir bien me faire savoir 
le plus tôt possible si le Gouvernement Fédéral est disposé à seconder le Gouver
nement Impérial dans les vues qui sont développées dans la dépêche ci-jointe [ . . . ] 2.

2. Note en marge du Chef du Département des Finances, J. J. Challet-V enel (du 10 décembre): 
«Le Département des Finances propose:

1. Répondre à M. l’Ambassadeur et informer M. le Ministre Kern que le Conseil fédéral donne 
son assentiment au projet de dépêche à adresser par l’entremise des Agents diplomatiques du 
Gouvernement Impérial aux divers Etats auxquels a été réservée la faculté d’accession à la 
Convention monétaire conclue le 23 Décembre 1865 entre la France, la Belgique, la Suisse et 
l’Italie. Le Conseil fédéral prendra les mesures nécessaires pour que les Agents qui représen
tent la Suisse dans les divers Etats soient avertis de cette démarche.
2. Le Département des Finances est chargé de rédiger les instructions explicatives à transmet
tre sur le sujet aux Agents qui représentent la Suisse dans les Etats dont la liste est ci-annexée.
3. Renvoi des actes au Département des Finances.»

Adoptée par le Conseil fédéral dans sa séance du 12 décembre 1866. Cf. PVCF  E 1004 1/67, 
5181. Pour les mesures prises par le Conseil fédéral, cf. n° 61.
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